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RÉFLEXIONS SUR UNE NOUVELLE 

INSCRIPTION DE TÉOS*

Résumé. – Une stèle mise au jour à Téos en 2016 enregistre la location, par les 
neoi de la cité, d’un temenos consacré à un certain Dionysas, fils de Dionysas, fils 
d’Athénopolis, qualifié de «  héros  ». Chaque année, pendant trois jours au prin-
temps, les jeunes gens doivent accéder à l’enclos consacré pour se réunir et 
accomplir un rituel en l’honneur du héros, qu’évoque le verbe enagizein. Il s’agit 
d’un terme technique dont on considère depuis un bon siècle qu’il fait référence 
à la destruction intégrale d’une offrande dans un cadre funéraire et, par extension, 
héroïque. Dans le cas d’une offrande animale, l’action désignée par le verbe est 
généralement interprétée comme un holocauste. Or, l’inscription de Téos fait suivre 
ce verbe de la référence à une répartition de parts, impliquant une consommation 
de viande. C’est dès lors à repenser la vulgate interprétative autour du rituel-
enagizein qu’est consacré cet article. Pour ce faire, le statut de héros du destinataire 
est mis en perspective et un bref rappel de l’historiographie des sacrifices 
«  conjoncteurs  » et «  disjoncteurs  » est proposé. Ensuite, d’autres attestations de 
rituels héroïques sont invoquées à titre de comparaison et l’histoire probable des 
usages du verbe est reconstituée. Enfin, on conclut sur la polysémie du «  langage 
rituel  » des sacrifices aux dieux et aux héros.

Abstract. – A stele excavated at Teos in 2016 records the lease, by the neoi 
of the city, of a temenos dedicated to a certain Dionysas the son of Dionysas the 

*  Le point de départ de cet article est une communication présentée le 3 mai 2021 à 
l’Association des études grecques. Je remercie vivement Denis Rousset et Diane Cuny de 
m’avoir conviée à prendre la parole à cette occasion. Ma reconnaissance va également à 
Véronique Boudon qui a souhaité accueillir cette contribution dans la REG. Pour leurs per-
tinentes remarques et suggestions, je remercie très vivement mes collègues Jan-Mathieu Carbon, 
Gunnel Ekroth et Robert Parker. Je reste évidemment seule responsable du produit fini.
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son of Athenopolis, described as a “hero”. For three days each year in the spring, 
the neoi must enter the sacred precinct to gather and perform a ritual for the 
hero, which is qualified by the verb enagizein. For over a century, this technical 
term has been thought to refer to the complete destruction of an offering in a 
funerary and, by extension, a heroic setting. In the case of an animal offering, 
the action designated by the verb is generally interpreted as a holocaust. How-
ever, in the Teos inscription, this verb is followed by a reference to a distribution 
of portions, implying that meat was eaten. The article is devoted to rethinking 
the common interpretation of the enagizein-ritual. For this purpose, the heroic 
status of the recipient is set into perspective and a brief overview of the histori-
ography regarding “conjunctive” and “disjunctive” sacrifices is proposed. Next, 
other attestations of heroic rituals are invoked as comparisons and the probable 
history of the use of the verb is reconstructed. Finally, a few concluding words 
emphasise the polysemy of the “ritual language” of the sacrifices for gods and 
heroes, respectively.

En 2016, des fouilles menées sur le site de la cité ionienne de Téos 
ont mis au jour une stèle portant un texte remarquable, tant par son état 
de conservation que par son contenu. L’inscription reprend les princi-
paux éléments d’un contrat de bail réglementant l’usage du temenos 
d’un héros du nom de Dionysas. La publication du document est inter-
venue avec une rapidité dont il faut louer nos collègues Mustafa Adak 
et Konrad Stauner puisque, dès 2018, il était à la disposition de la 
communauté scientifique dans la revue Philia. Leur généreuse célérité 
a permis à Christopher Jones de publier, dans une des livraisons de la 
ZPE de 2019, une réflexion préliminaire sur le culte héroïque évoqué 
par le texte1. C’est à poursuivre et à approfondir cette première approche 
qu’est consacré le présent article.

En effet, l’inscription, datée de la première moitié du iie siècle avant 
notre ère par les éditeurs2, fait mention d’un sacrifice héroïque évoqué 
par le verbe ἐναγίζειν suivi du datif τῶι ἥρωι, le tout assorti d’une 
distribution de «  parts  ». Or, la plupart des études sur le champ séman-
tique de ce verbe considèrent qu’il signifie la combustion intégrale de 
l’offrande sacrificielle, interdisant par là-même le prélèvement de parts 
quand c’est un animal qui est offert et, a fortiori, toute consommation 
de viande. S’il s’avère que le rituel évoqué par l’inscription a bien des 

1  Adak – Stauner (2018). Alors que le culte héroïque est au centre de son analyse, 
Jones (2019) ignore curieusement tous les travaux récents sur le sacrifice héroïque, dont 
Ekroth (2002), pourtant essentiel et mentionné par les éditeurs dans leur commentaire 
(p. 18). – Je remercie Denis Rousset de m’avoir transmis ses réflexions sur l’inscription, 
dans le manuscrit du résumé de son séminaire 2019-2020 à l’EPHE alors sous presse. C’est 
du texte légèrement amendé par C.P. Jones que sont tirées les citations en grec.

2  Adak – Stauner (2018), p. 2. Rousset (2021), p. 136, fait l’hypothèse d’une datation 
dans la deuxième moitié de ce même siècle. 
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conséquences alimentaires, un point fondamental de notre compréhen-
sion des sacrifices héroïques doit être revu ou, à tout le moins, précisé. 
Dès lors, après un bref résumé de l’inscription (1), il s’agira de cer-
ner le profil du héros honoré dans l’enceinte mise en location (2), de 
circonscrire le sens du verbe ἐναγίζειν sans a priori (3), de scruter la 
procédure sacrificielle concernée en convoquant des parallèles (4), avant 
de conclure en tirant les conséquences de ce dossier sur le langage 
sacrificiel que structurent à la fois les gestes accomplis et les mots qui 
les désignent (5).

1.  L’inscription
Au cœur du document se trouve le temenos d’un certain Dionysas, 

fils de Dionysas, fils d’Athénopolis, mis en location par l’intermédiaire 
de deux hommes désignés par les neoi, à savoir le collège des jeunes 
gens sortis de l’éphébie, et par «  ceux qui participent aux activités du 
gymnase3  ». Cette location est consentie à perpétuité et permettra aux 
neoi de percevoir 150 drachmes de rente chaque année (lignes 1-6). 
Une fois ce préambule énoncé, le reste de l’inscription concerne essen-
tiellement les devoirs du preneur de bail, dont le détail, hormis l’un des 
attendus de l’accord, n’est pas indispensable au présent propos. Passons 
toutefois en revue les points saillants du document pour une brève mise 
en contexte.

Le temenos de Dionysas est un terrain circonscrit par des bornes et 
associé au culte pour un héros4. À cette propriété viennent s’ajouter 
une maison et des abris couverts dont le locataire doit réparer le toit 
ou qu’il doit reconstruire si nécessaire. Si des abris faisaient bien par-
tie du temenos, ce n’était pas le cas de tous les éléments mis en loca-
tion, comme l’indiquent certaines formulations du texte5. Enfin, l’ins-
cription mentionne l’échelonnement des paiements et l’obligation pour 
le locataire de faire graver le contrat de manière lisible sur une stèle à 

3  Lignes 2-3  : ὑπὸ τῶν νεῶν καὶ τῶν μετεχόντων τοῦ γυμνα|σίου.
4  Lignes 4-5  : τὸ τέμενος τὸ Διονυσᾶδος τοῦ Διονυσᾶδος τοῦ Ἀθηνο|πόλιδος; ligne 15  : 

τοὺς παραδοθέντας αὐτῶι ὅρους. Sur l’évolution du sens de temenos, depuis la terre pré-
levée en prérogative pour un roi ou tout autre personnage important, jusqu’à l’enceinte 
consacrée, voir Casevitz (1984), p. 85-87.

5  L’expression récurrente qui associe le temenos à «  ce qui est loué en même temps que 
lui  » (ligne 14  : τὸ τέμενος καὶ τὴν συμμισθουμένην οἴκησιν  ; lignes 31-32  : ἐκ τοῦ τεμέ-
νους καὶ | τῶν συμμεμισθωμένων, cf. 36-37) laisse entendre que la propriété des bailleurs 
(les neoi) excédait le seul temenos  : la maison et certains des abris lui étaient associés sans 
en faire partie. En revanche, d’autres structures du même type devaient s’élever dans le 
temenos lui-même (lignes 15-16 & 17-18  : … καὶ ἐπισκευᾷ τὰ δεόμ[ε]να τῶν στε|γνῶν 
… ἐπισκευᾷ δὲ καὶ τὰ ἐν τῶι τεμέ|νει…  ; lignes 32-33  : τι τῶν στεγνῶν ἢ | τῶν ἄλλων 
τῶν ἐν τῶι τεμένει). Pour une analyse de ces différents éléments, voir Rousset (2019) et 
(2021), qui étudie notamment la composition du lieu et la topographie locale.
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ériger à l’entrée de l’alsos de Dionysos6. Le tout se referme sur le 
rappel du montant de la location, l’identité du locataire et celle des 
témoins7. On ignore quelles activités économiques étaient associées au 
terrain et à ses annexes8. 

Quant au culte lui-même, le document y fait brièvement référence 
parce que la pratique rituelle requiert elle aussi des obligations de la 
part du preneur de bail9. Au milieu des injonctions réaffirmées à répa-
rer, à reconstruire et à payer ce qui doit l’être, une contrainte d’une 
autre nature vient s’imposer à lui  : l’accès au temenos doit être rendu 
possible pendant trois jours chaque année au printemps, permettant aux 
jeunes gens «  de se réunir, d’ἐναγίζειν pour le héros et de partager les 
parts  » (lignes 23-25  : συνεῖναι… ἐν τῶι τεμένει ἡμέρας τρεῖς καὶ 
ἐναγίσαι τῶι ἥρωι καὶ διανέμειν τὰς μερίδας10). Une amende viendra 
sanctionner chaque manquement à ces injonctions. Ni l’accès au sanc-
tuaire, ni la tenue du rituel ne peuvent être entravés. La référence à la 
distribution des parts laisse entendre qu’un animal sacrificiel (au moins) 
devait être offert au héros à chaque printemps. Dans un contrat de loca-
tion où elle ne s’impose pas, la mention d’une distribution de viande 
laisse entendre que se tenait sur place un repas auquel le locataire ne 
pouvait pas non plus s’opposer. 

2.  Dionysas, fils de Dionysas, comme ἥρως

Avant d’en venir au rituel proprement dit, le profil du destinataire 
de l’opération mérite de retenir l’attention. Il est peu douteux que le 
héros en question soit Dionysas lui-même, que le génitif de son nom 
désigne comme celui à qui le temenos est consacré11. Il était probable-
ment enterré là, comme on le verra par la suite. En effet, à partir du 
iiie siècle avant notre ère, le terme de ἥρως connaît une extension de 

6  Rousset (2021), p. 137-138, commente la curieuse précision στήσει δὲ καὶ στήλην 
εἰς τὸ ἄλσος τοῦ Διονύσου ἐν ἐμβατῆρι (ligne 43). Il y voit un «  seuil  » plutôt que la 
«  mortaise  » choisie par Jones (2019). Le terme de «  seuil  » est peu compatible avec 
l’ensemble ouvert que devait être l’alsos. En revanche, l’embatēr était peut-être l’un des 
éléments qui délimitaient l’alsos de Dionysos, dont son entrée. Voir le parallèle contemporain 
de l’inscription Agora XIX. Leases, L 4b, lignes 15-17. Je remercie Jan-Mathieu Carbon pour 
la discussion sur ce point.

7  Lignes 43-58.
8  Adad – Stauner (2018), p. 7  ; Rousset (2019)  ; (2021), p. 137  : les στεγνά «  sont des 

abris … qui sont souvent en relation avec l’exploitation agricole ou artisanale  ».
9  Pour des parallèles athéniens de ce type de contrat, voir Arnaoutoglou (2003), p. 112 

et note 85. Cf. aussi CGRN 96, lignes 11-23 (Cos, vers 325-300). 
10  Voir infra p. 274.
11  Jones (2019), p. 112  ; Rousset (2019-2020). Oscillations chez Adak – Stauner 

(2018), p. 7, 18. – Sur les différents types de lieux de culte héroïque, voir Kader (1995). 
Sur le monument funéraire comme hērōon, voir Caneva – Coppola (2020), § 14-15.
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ses usages, surtout en contexte funéraire12. Jusque-là, un héros était 
surtout un défunt d’un passé plus ou moins imaginaire, enraciné dans 
un territoire donné et honoré par un groupe ou une communauté de 
taille variable13. En revanche, aux périodes hellénistique et surtout 
romaine, certaines familles choisissent d’héroïser des défunts de leur 
parenté, tandis que des groupes non familiaux font de même pour cer-
tains de leurs membres disparus14. De telles pratiques se reflètent dans 
la présence croissante des héros dans l’épigraphie funéraire, que ce soit 
par le simple usage du terme dans des épitaphes ou par l’apparition, 
en certains lieux, du verbe ἀφηρωΐζειν, «  héroïser  », et du substantif 
ἀφηροϊσμός, «  héroïsation  »15. La manifestation la plus visible de 
cette évolution est la mise en place de véritables lieux de culte, asso-
ciés ou non à une sépulture. 

C’est le cas de ce que nous appelons des fondations cultuelles fami-
liales16, comme celle qu’instaure sur l’île de Théra, à la charnière des 
iiie et iie siècles avant notre ère, une certaine Épiktéta pour son mari, ses 
enfants et, le moment venu, pour elle-même. Un Mouséion accueille, 
outre les Muses, les statues des défunts de la famille, qualifiés de héros17, 
et leurs ἡρῷα associés au Mouséion mais enclos dans un temenos spéci-
fique18. La parenté se réunit pendant trois jours chaque année et offre 
des sacrifices du type θύειν aux déesses le premier jour et aux héros les 
jours suivants. Aucune distinction de vocabulaire n’intervient pour 
désigner le rituel réservé aux unes et aux autres, même si le terme 
ἡρῷον laisse entendre que les défunts étaient bien enterrés dans l’en-
ceinte qui leur était réservée et où s’élevaient également des statues19.

12  Voir Caneva – Coppola (2020) et sa copieuse bibliographie.
13  Dans une bibliographie pléthorique, j’épinglerai Boehringer (2001)  ; Jones (2010), 

Ekroth (2007) et (2015)  ; Parker (2011), p. 103-123.
14  Graf (1985), p. 129-135  ; Hughes (1999)  ; Jones (2010), p. 48-65  ; (2019), p. 114  ; 

Caneva – Coppola (2020). 
15  Il faut toutefois distinguer la pratique discursive de la pratique rituelle  : Ekroth 

(2015), p. 386-387  ; Caneva – Coppola (2020), § 39-43 (sur hērōs dans les inscriptions 
funéraires privées). Sur le vocabulaire de l’héroïsation, voir Hughes (1999), p. 170 et note 17  ; 
Caneva – Coppola (2020), § 16-21.

16  Laum (1914), p.  157 («  Familienvereine  »)  ; Campanelli (2012). Cf. Carbon – 
Pirenne-Delforge (2013).

17  IG XII 3, 330, lignes 36, 43, 45, 58, 67, 114, 124, 125, 152, 185, 188. Soulignons 
que l’île de Théra est le lieu où est attesté le plus grand nombre d’inscriptions recourant au 
verbe ἀφηρωΐζειν (IG XII 3, 281, 288, 864-877, 894-932, etc.).

18  IG XII 3, 330, lignes 14-15  : … κατασκευάξαι … τὸ Μουσεῖον καὶ θέμεν τάς | τε 
Μούσας καὶ τὸς ἀνδριάντας καὶ τὰ ἡρῶια  ; 42-43  : μήτε … τὸ Μουσεῖον μή|τε τὸ 
τέμενος τῶν ἡρώιων (cf. lignes 35-36, 43, 45, 58). Sur l’espace sacré ainsi fondé, voir 
Wittenburg (1990), p. 139-143.

19  IG XII 3, 330, lignes 113-126, pour les sacrifices  ; lignes 13-15, pour les ἡρῷα, et 
43-45, pour les statues qui ne peuvent être vendues  : «  ni celles qui sont dans le Mouséion, 
ni celles dans l’enceinte des hērōα  ». Sur cette inscription, voir aussi infra, p. 287, n. 104.
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Quelques décennies plus tard, à la fin du iie siècle, à Aigialè d’Amor-
gos, un certain Kritolaos instaure un culte pour Aleximachos, son fils 
décédé, et le document qui enregistre cette fondation évoque explici-
tement l’héroïsation du jeune homme20. Dans ce cas précis, les fron-
tières entre l’initiative exclusivement familiale et la dimension civique 
de l’hommage se brouillent21. C’est en effet la cité qui vote l’héroïsa-
tion d’Aleximachos et reçoit un dépôt de 2  000 drachmes dont les 
intérêts serviront à couvrir les frais de l’hommage annuel réservé au 
jeune héros. Il s’agit du sacrifice d’un bœuf suivi d’un banquet et de 
concours dont les prix sont les parts de la viande d’un bélier égorgé 
devant la statue d’Aleximachos érigée dans le gymnase22. Il n’est pas 
question de tombeau dans ce document et une lacune malencontreuse 
ne permet pas de reconstituer le contexte exact du sacrifice du bœuf23  : 
l’hypothèse la plus plausible consiste à identifier le jeune héros comme 
destinataire du rituel, mais le détail de l’opération nous échappe.

La pratique hellénistique et romaine de l’héroïsation des défunts a 
parfois été vue comme «  un honneur presque banal, sans portée reli-
gieuse24  », voire une simple «  affaire de politesse25  ». De telles affirma-
tions sont contredites par la mise en place d’honneurs cultuels publics26, 
fussent-ils à l’initiative de particuliers, comme à Amorgos, ou l’établis-
sement de véritables fondations cultuelles susceptibles d’associer des 
défunts héroïsés à des divinités de plein exercice, comme les Muses, 
filles de Mnémosyne, pour la famille d’Épiktéta27. Le souhait que soit 
préservée la mémoire des défunts à l’échelle d’un groupe ou d’une com-
munauté tout entière, et la stratégie d’auto-représentation des familles 
sont deux aspects, indissolublement liés, du succès croissant du profil 
héroïque. Quant aux figurations de l’au-delà qui pourraient l’avoir inspiré, 
aucun changement fondamental n’est perceptible dans la documentation 

20  IG XII 7, 515, ligne 6  : τὸν ἀφηροϊσμὸν τὸν Ἀλεξιμάχου τοῦ Κριτολάου. 
21  Helmis (2003), p. 464, 472-479  ; Ekroth (2015), p. 391-392. D’autres cas chez Hugues 

(1999), p. 169-170.
22  IG XII 7, 515, lignes 42-49 (sacrifice du bœuf et procession), 49-74 (banquet deux 

jours de suite), 74-86 (immolation du bélier et cuisson des viandes, concours le jour suivant 
avec la viande du bélier comme prix).

23  Il semble s’agir d’une maison particulière à la ligne 45.
24  Foucart (1918), p. 144-151. La citation est à la page 146.
25  Kurtz – Boardman (1971), p. 299  : «  … more a matter of politeness than admission 

of positive heroization  ». D’autres exemples d’affirmations du même type chez Graf (1985), 
p. 128, note 55.

26  Sur les diverses gradations des honneurs cultuels publics mis en place par les cités, 
voir l’analyse approfondie de Fröhlich (2013).

27  CGRN 152, lignes 113-114, 119, 123-124, 130, 133, 152, 179. Les études citées à la 
note 13 font droit à la complexité du phénomène, dont Farnell (1921) avait déjà souligné la 
dimension proprement religieuse (p. 361-372). Cf. Graf (1985), p. 131-133  ; Jones (2010), 
p. 53  ; Campanelli (2012), p. 77.
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sur ce point28. La différence semble bien être davantage de degré 
(l’extension à un certain nombre de défunts récents) que de nature (une 
modification des conceptions eschatologiques29) dans les processus 
d’héroïsation de ces périodes.

Qu’en est-il des implications rituelles de l’attribution plus généreuse 
du statut de héros à des défunts  ? La question est essentielle pour inter-
préter le profil post-mortem de Dionysas à Téos. Afin d’y répondre, 
il convient de dépasser, dans la hiérarchie des immortels et des mortels, 
la structuration à trois éléments, dieux – héros – hommes, attestée par les 
textes littéraires depuis le ve siècle avant notre ère30. Comme l’a bien 
montré Gunnel Ekroth dans sa remarquable analyse des sacrifices 
héroïques, une catégorisation fine des destinataires potentiels d’une 
offrande sacrificielle identifie cinq niveaux et non trois. Le schéma que 
je lui emprunte31 souligne les intersections entre des statuts qui ne sont 
pas une affaire d’ontologie, et encore moins de théologie dogmatique, 
mais bien la conséquence de l’élaboration rituelle elle-même  :

God / God
God / Hero
Hero / Hero

Hero / Deceased
Deceased / Deceased

Ce tableau appelle quelques précisions. Dès les premiers usages 
cultuels du terme, le hērōs est conçu par les Grecs comme un être humain 
ayant vécu un certain temps sur terre avant de mourir et d’acquérir une 
capacité d’interagir avec les vivants, autour de sa tombe, réelle ou 
supposée32. Ce genre d’intervention attendue ou redoutée requiert des 
marques de déférence à son égard, afin d’attirer sa bienveillance ou de 

28  Caneva – Coppola (2020), § 40, 44-48. Sur d’éventuels changements en termes 
d’individualisation des pratiques, voir Waldner – Gordon – Spickermann (2016), et tout 
particulièrement les articles de Matylda Obryk et Veit Rosenberger.

29  Une hypothèse défendue par Boyancé (1972), p. 330-334.
30  E.g. Pindare, Ol. II, 2  ; Antiphon, 1, 27  ; Isocrate, Évagoras (9), 39 (sous la forme 

θνητός, ἡμίθεος, ἀθάνατος)  ; Aristote, Du monde, 400b 22-23 (sous la forme θεοί, ἥρωες, 
κεκμηκότες). Voir Rodriguez Moreno (2001)  ; Bremmer (2006), p. 19. La notion de δαί-
μων vient compliquer le tableau, mais on ne s’y arrête pas ici.

31  Ekroth (2002), p. 330.
32  Sur l’émergence des cultes héroïques, la synthèse d’Ekroth (2007), p.  100-103, 

offre un panorama aussi commode que pertinent. Sur la question de savoir si un culte peut 
être qualifié d’«  héroïque  » avant même que le terme de héros ne soit utilisé pour en désigner 
le destinataire, voir Bremmer (2006).
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désamorcer sa malignité. Le statut de défunt du héros semble alors 
induire des rituels de type funéraire, susceptibles d’être associés à un 
sacrifice sanglant33. Toutefois, dans un grand nombre de cultes héroïques 
à des défunts d’un passé révolu, voire très ancien, le statut de héros 
ne donne pas nécessairement lieu à des rituels différents de ceux des 
dieux. Les gestes posés en leur honneur n’ont alors plus rien de funé-
raire, si ce fut jamais le cas34, et les frontières entre mortalité et immor-
talité se brouillent immanquablement. Nombre de sanctuaires consa-
crés à ce type de héros sont d’ailleurs dépourvus de sépulture35. Quand 
une inscription prévoit, pour de tels destinataires, l’accomplissement 
d’une thusia – un sacrifice sanglant de type alimentaire –, le desti- 
nataire de l’offrande est conçu par ceux qui l’honorent comme «  un 
dieu en mode mineur36  ». Parmi d’autres exemples, épinglons celui du 
«  Héros médecin  » à Athènes qui, au iiie siècle avant notre ère, en dépit 
de son titre officiel de ἥρως, est appelé θεός dans l’inscription qui 
organise le traitement et la gestion des offrandes de son sanctuaire37. 
Dans le tableau ci-dessus, cette figure relève de la deuxième catégorie 
des destinataires cultuels (god/hero)  : ni dieu ni héros «  chimiquement 
purs  » (qui occupent en théorie les niveaux 1 et 3 du tableau), mais une 
entité supra-humaine à l’intersection des deux.

À partir de la période hellénistique, l’extension du titre de héros 
pour désigner certains défunts contemporains de ceux qui les hono- 
rent – ou presque – rendent les frontières rituelles entre mortalité et 

33  C’est la fameuse catégorie de «  chthonien  » qui a été mobilisée pendant des décennies 
pour désigner tant les destinataires héroïques et certains dieux que les rituels eux-mêmes. 
Sur ce point, voir l’important ouvrage collectif dirigé par Robin Hägg et Brita Alroth, et 
qui réunit les diverses voix du débat  : Hägg – Alroth (2005). Sur la distinction possible 
entre offrande à la tombe (sans sacrifice animal) et sacrifice héroïque (avec animal) à la 
suite des restrictions somptuaires autour des funérailles, voir Rudhardt (1992 [1958]), 
p. 238-239.

34  Un passage de Pausanias (VI, 9, 8-9) est révélateur de ce point de vue. L’athlète 
Kléomédès d’Astypalaia avait fait tomber le toit de l’école de sa cité et tué tous les élèves. 
Poursuivi pour être lynché, il avait disparu après s’être caché dans un coffre. Interrogée à ce 
sujet, la Pythie aurait déclaré qu’il était le dernier des héros et qu’il fallait l’honorer par des 
θυσίαι puisqu’il n’était plus mortel (ὕστατος ἡρώων Κλεομήδης Ἀστυπαλαιεὺς | ὃν θυσίαις 
τιμᾶθ’ ὡς οὐκέτι θνητὸν ἐόντα). Kléomédès n’est pas un hero/deceased, mais un hero/hero.

35  Le sanctuaire du héros délien Anios est exemplaire de cette situation. Cette fois, on 
a affaire à un god/hero, puisque des tessons mis au jour dans son sanctuaire l’identifient 
assurément comme theos  : voir Prost (à paraître).

36  L’équivalent français de l’expression «  god in a small way  » très joliment forgée par 
Arthur Darby Nock  : Nock (1944), p. 165. Cf. Jones (2019), p. 111  : «  … ‘hero’ in the sense 
of minor divinity  ».

37  IG II2 839, ligne 1  : ἥρωι ἰατρῶι (cf. aussi la ligne 48)  ; ligne 17  : τοῦ ἥρωος τοῦ 
ἰατροῦ  ; lignes 19-20  : [ἀνά]|θ[η]μα τῶι θεῶι (cf. aussi la ligne 33)  ; lignes 36-37  : ἀπὸ τῶν 
ἀναθημάτων ἥρω[ι] | ἰατρῶι  ; lignes 45-46  : θῦσαι δὲ τῶι θε|ωι ἀρεστήριον  ; ligne 54  : 
[ἐ]ν τ[ῶι] τοῦ ἥρωος τοῦ ἰατροῦ.
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immortalité moins poreuses  : la tombe et la mémoire vive du groupe, 
qu’il soit familial ou autre, sont là pour rappeler la place spécifique du 
défunt dans la hiérarchie des êtres. Toutefois, si le processus s’inten-
sifie à ce moment-là, il n’est pas totalement nouveau38. Il suffit de 
rappeler, à la période classique, les honneurs cultuels rendus «  comme 
à un héros  » au général lacédémonien Brasidas à Amphipolis, tel que 
les décrit Thucydide39. De surcroît, ce type d’hommage sacrificiel 
s’inscrit dans la continuité du culte des fondateurs de cités de la période 
archaïque, ensevelis et honorés sur l’agora40. En fonction du tableau 
ci-dessus, ce type de figure cultuelle assume le profil d’un hero/
deceased.

Sur cet arrière-plan, qu’en est-il de Dionysas, fils de Dionysas, fils 
d’Athénopolis à Téos  ? En tant que défunt auquel le groupe des neoi et 
ceux qui fréquentent le gymnase vouent des honneurs cultuels héroïques, 
il fait lui aussi partie de la catégorie des heroes/deceased. Malheu-
reusement, nous ne connaissons rien du processus qui a abouti à son 
héroïsation. S’agit-il d’un bienfaiteur du gymnase et de ses usagers  ? 
S’agit-il, à l’image d’Aleximachos d’Amorgos, d’un neos disparu pré-
maturément  ? Toute tentative de réponse à ces questions risque de verser 
dans la spéculation, même s’il serait tentant d’y reconnaître plutôt un 
jeune défunt41.

3.  Ἐναγίζειν  : pratiquer un holocauste  ?
3.1.  Interroger la vulgate

Le verbe ἐναγίζειν, qui apparaît à la ligne 24 de l’inscription de 
Téos, est généralement compris par les modernes comme une référence 
à la combustion intégrale d’une offrande42. S’il s’agit d’une offrande 
animale, le processus désigné de la sorte exclut toute découpe à des 

38  Fröhlich (2013), p. 238-250.
39  Thuc., V, 11 (voir infra, p. 281 pour le texte). Cf. Ekroth (2002), p. 184-196, avec 

d’autres cas du même type. Sur l’héroïsation des soldats morts à la guerre, voir aussi Currie 
(2005), p. 89-119.

40  L’étude désormais classique sur le culte des fondateurs est Malkin  (1987), p. 189-
266, spécialement p. 228-232 sur Brasidas.

41  C’est aussi l’hypothèse de Jones (2019), p. 112. Fritz Graf souligne que, quand l’âge 
du défunt «  héroïsé  » est connu, ce sont souvent des enfants et des adolescents  : Graf (1985), 
p. 131-132. Mais les évergètes ne sont pas en reste, comme il le montre également (p. 132-133). 
Sur ce dernier point, voir aussi Fröhlich (2013). Quant à l’usage du papponyme (que l’on 
retrouve à la ligne 52 de l’inscription pour identifier le locataire), s’il n’est pas fréquent en 
soi, il est attesté par exemple en Carie à la basse époque hellénistique et ne peut donc guère 
servir de fondement à l’identification du profil de Dionysas. Voir, e.g., Lafli – Bru (2018), 
p. 50-51  ; SEG 4, 186.

42  Parmi les études classiques sur le sacrifice grec, on citera Rudhardt (1992 [1958]), 
p. 238-240  ; Casabona (1966), p. 206-210. – L’étude la plus complète sur ce champ sémantique 
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fins de consommation43. Dans le cas des libations, auxquelles le verbe 
peut parfois s’appliquer, on considère que le liquide devait être entiè-
rement répandu. Ainsi Gunnel Ekroth écrit-elle, au terme de dévelop-
pements approfondis sur le champ sémantique du verbe et de ses dérivés, 
que ce vocabulaire impliquait «  … a sacrifice not followed by collec-
tive dining. Presumably the offerings at an enagizein sacrifice were 
destroyed in one way or another44  ». Ceux qu’intéresse le sacrifice grec 
souscrivent largement à cette affirmation, ancrée dans une historiogra-
phie séculaire45 qui l’a érigée en quasi-évidence. Un des nombreux 
intérêts de l’inscription de Téos est de montrer les limites d’une telle 
évidence et de mener à sa réévaluation. Voyons de plus près les lignes 
20 à 26 du texte, où apparaît l’une des plus anciennes attestations épi-
graphiques du verbe qui nous intéresse46  :

		  οὐ
	 κωλύσει δὲ οὐδὲ εἰς τὸ τέμενος εἰσίναι κατὰ τὴν θύραν τὴν φέρου-
	 σαν ἐπὶ τὸ λαμπαδεῖον τοὺς ἀποδεικνυμένους προστάτας ὑπὸ
	 τῶν νέων καθ’ ἕκατον ἔτος ἐὰν βούλωνται τοῦ ἔαρος συνεῖναι
24	 ἐν τῶι τεμένει ἡμέρας τρεῖς καὶ ἐναγίσαι τῶι ἥρωι καὶ διανέμειν
	 τὰς μερίδας. ἐὰν δὲ κωλύσῃ, ἀποτείσει τοῖς κωλυθεῖσιν καθ’ ἑκάστην
	 κώλυσιν πρόστιμον δραχμὰς τριάκοντα.
Il (le locataire) n’empêchera pas d’accéder à l’enceinte consacrée, par la porte 
menant au porte-torches47, les préposés désignés par les jeunes gens chaque 
année, s’ils souhaitent se réunir trois jours au printemps dans l’enceinte consacrée, 

et ses implications est l’ouvrage d’Ekroth (2002), surtout p. 74-128. Cf. déjà Pfister (1912), 
p. 466-480.

43  Dans le cas d’un holocauste, des découpes préalables étaient probablement pratiquées 
afin de faciliter la combustion de la bête. À ce sujet, voir Scullion (2009)  ; Ekroth (2017), 
p. 50, et Ekroth (à paraître).

44  Ekroth (2002), p. 89. Parker (2005), p. 39  : «  The main if not the sole difference 
between the practices indicated by the two words [thuein et enagizein] is generally thought 
to be that enagismata were burnt whole, not eaten.  » Cf. Pirenne-Delforge (2018), p. 72-73, 
où j’écrivais que «  pour une bonne part, les enagismata relèvent donc de la catégorie de ce 
que nous appelons de manière fort lâche des  holocaustes  ». Le présent article, en forme de 
palinodie, montre que l’expression «  pour une bonne part  » était une réserve bienvenue, 
mais encore trop frileuse.

45  E.g. Wassner (1883), p. 6-7  ; Stengel (1920), p. 143 (tabu facere). Sur cette historio
graphie bien connue, liée à l’opposition entre ce qui est «  olympien  » et «  chthonien  », voir 
supra, note 33. 

46  Ekroth (2002), p. 75-82, pour le dossier épigraphique des termes de ce champ séman-
tique, auquel il faut ajouter une inscription mutilée du iie siècle, provenant peut-être d’Érythrées 
et publiée en 2002 par Peter Herrmann. S’y trouvent juxtaposés, sans que le contexte puisse 
être restitué, des θυσίαι et des ἐναγισμοί (IG XII 6.2, 1197, ligne 13  ; cf. SEG 52, 1146).

47  J’ai conservé la traduction littérale de «  porte-torches  » (cf. I.Eleusis 140, ligne 15, 
où il s’agit de mobilier) plutôt que d’y voir «  the torch-house  », comme Jones (2019), p. 110, 
ou de laisser λαμπαδεῖον en l’état, comme le font les éditeurs, avec le commentaire p. 17-18, 
où ils penchent pour un lieu de conservation des torches.
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ἐναγίζειν au héros et distribuer les parts. S’il les en empêche, il paiera à ceux 
qui ont été empêchés, pour chaque entrave, une amende de trente drachmes.

Trois infinitifs sont régis par la forme verbale βούλωνται de la 
ligne 23  : συνεῖναι, ἐναγίσαι, διανέμειν. Le contraste entre l’usage 
de l’infinitif présent pour les verbes exprimant la réunion (συνεῖναι) 
et la distribution (διανέμειν), alors qu’ἐναγίσαι est à l’aoriste, montre 
que la chronologie est essentielle dans l’évocation de ces différentes 
opérations48  : le rite-ἐναγίζειν est un acte ponctuel, tandis que la réu-
nion elle-même est susceptible de s’étendre sur trois jours. Quant à 
l’action de répartir les parts, l’usage du temps présent laisse entendre 
qu’un repas était peut-être organisé sur place, dans la foulée, avec ce 
que cela représente comme temps de préparation, voire de festivités 
nocturnes49. Une telle précision, a priori surprenante dans un document 
qui ne relève pas de la catégorie des normes rituelles, trouve sa jus-
tification dans l’obligation pour le locataire de ne pas entraver ces 
agapes sacrificielles, quelle qu’en soit la durée50.

Les préposés dont il est ici question sont désignés par les jeunes 
gens, sans doute en leur sein, à l’instar de ce que prescrit la loi gym-
nasiarchique de Béroia. Dans cette dernière, les hiéropes des jeunes 
gens sont choisis dans le groupe qu’ils forment pour la célébration 
de la fête en l’honneur d’Hermès51. La comparaison peut s’étendre 
puisqu’il est également question de sacrifices, mais pleinement divins 
cette fois  : les jeunes hiéropes annuellement désignés accomplissent 
l’offrande avec les pédotribes52. Le règlement spécifie qu’«  ils forment 
en parts la viande crue des animaux sacrifiés  » (ποιείτωσαν | μερίδας 
τῶν θυθέντων τὰ κρέα ὠμά, lignes 65-66). Revenant à Téos, dans un 
contexte comparable, on peut faire l’hypothèse que ce sont les prépo-
sés désignés qui se profilent comme sujets des actions effectuées dans 
l’enceinte consacrée à Dionysas et que c’est la raison pour laquelle la 
séquence est ainsi présentée  : ils organisent la réunion en ses différentes 
étapes, ils accomplissent le rituel et distribuent les parts en vue d’un 
repas. Que ce soient les sacrifices-θύειν de Béroia pour Hermès, ou le 

48  Je remercie Michel Casevitz, Stella Georgoudi et Paul Demont pour les échanges sur 
ce point après la communication orale du 3 mai 2021.

49  Sur les aspects pratiques de la préparation de la viande, voir Ekroth (2008). Quant 
à la dimension nocturne d’une partie de la fête, elle est peut-être induite par la mention du 
lampadeion permettant d’assurer l’éclairage du temenos. Les éditeurs font l’hypothèse de 
l’usage de torches pour des compétitions athlétiques  : Adak – Stauner (2018), p. 18.

50  Sur lesdites «  normes rituelles  », voir Carbon – Pirenne-Delforge (2012) et (2017).
51  EKM I, 1, face B, lignes 60-67 (début iie siècle).
52  Il s’agissait probablement de deux sacrifices différents, l’un pour les enfants où offi-

ciaient les pédotribes, un pour les jeunes gens, mené à bien par les hiéropes (lignes 64-66)  : 
Gauthier – Hatzopoulos (1993), p. 110-113.
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sacrifice-ἐναγίζειν de Téos pour le héros Dionysas, les jeunes gens 
répartissent des parts de viande. 

Le rituel de Téos, qui entre explicitement dans la catégorie des sacri-
fices du type «  ἐναγίζειν pour un héros  », devient lui aussi compatible 
avec la consommation de l’animal immolé, comme les θυσίαι accom-
plies pour un dieu à Béroia. C’est l’explication la plus économique 
pour rendre compte de la séquence des trois actions attribuées aux 
jeunes préposés de Téos53. Toutefois, ses implications sur notre com-
préhension du rituel-ἐναγίζειν imposent de considérer brièvement le 
sens du verbe, en repartant de ses premières occurrences et de l’analyse 
que Jean Casabona leur a réservée, en 1966, dans son ouvrage sur le 
vocabulaire des sacrifices en grec.

3.2.  Des offrandes funéraires
Le verbe et les substantifs associés restent d’un emploi assez rare 

avant la fin de la période hellénistique dans les textes littéraires et, 
surtout, dans les inscriptions54. C’est l’Enquête d’Hérodote qui recèle 
les deux premières attestations du mot. Au livre I, ἐναγίζειν désigne 
de façon générique des actions rituelles accomplies sur ordre du dieu 
de Delphes pour que cessent les effets délétères d’un lieu situé à 
Agylla, en Étrurie, où avaient été sommairement exécutés et enterrés 
des prisonniers de guerre  : «  Ils ἐναγίζουσί avec faste en leur honneur 
(ἐναγίζουσί σφι μεγάλως) et ils tiennent des concours gymniques et 
équestres55.  » Ces concours funéraires, et les sacrifices qui les accom-
pagnent pour apaiser les morts ont perduré, selon Hérodote, qui ne pré-
cise toutefois pas l’éventuelle héroïsation des destinataires. Quant à la 
seconde occurrence, elle concerne le double statut d’Héraclès, héroïque 
et divin  : «  Ils me semblent agir très correctement ceux des Grecs qui, 
les ayant érigés, possèdent deux sanctuaires d’Héraclès, offrant à l’un 
des sacrifices (θύουσι) comme à un immortel, Olympien de son surnom, 
tandis qu’à l’autre, ils ἐναγίζουσί comme à un héros (τῷ δὲ ἑτέρῳ ὡς 
ἥρωι ἐναγίζουσι)56.  » Ce passage abondamment commenté est le 
creuset où se sont forgées tant la distinction canonique entre l’action 
de θύειν et celle d’ἐναγίζειν que l’opposition tranchée entre dieux 
et héros sur un plan rituel. À cette dernière dichotomie, la thèse de 

53  Il serait en effet coûteux d’imaginer la tenue d’une thusia dont rien ne serait explici-
tement dit et dont seule la distribution des parts serait mentionnée. 

54  Ekroth (2002), p. 74-128.
55  Hdt., I, 167 (trad. d’après Ph.-E. Legrand, CUF)  : καὶ γὰρ ἐναγίζουσί σφι μεγάλως 

καὶ ἀγῶνα γυμνικὸν καὶ ἱππικὸν ἐπιστᾶσι.
56  Hdt., II, 44  : καὶ δοκέουσι δέ μοι οὗτοι ὀρθότατα Ἑλλήνων ποιέειν, οἳ διξὰ Ἡρά-

κλεια ἱδρυσάμενοι ἔκτηνται, καὶ τῷ μὲν ὡς ἀθανάτῳ, Ὀλυμπίῳ δὲ ἐπωνυμίην θύουσι, 
τῷ δὲ ἑτέρῳ ὡς ἥρωι ἐναγίζουσι. Sur ce passage, voir en dernier lieu Pitz (2016), avec la 
bibliographie antérieure, dont s’inspire la traduction ici présentée.
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Gunnel Ekroth a fait justice, on l’a vu. C’est la première que l’inscrip-
tion de Téos conduit désormais à interroger.

Le détail rituel de ce qu’Hérodote désigne par le verbe ἐναγίζειν 
n’est pas explicité  : il évoque simplement un acte rituel en contexte 
funéraire et, par extension, en contexte héroïque, quand la mortalité du 
destinataire est mise en évidence. On peut seulement supposer, dans le 
premier passage, que le caractère somptuaire (μεγάλως) de l’offrande 
suggère la mise à mort d’un certain nombre d’animaux sacrificiels. 
Quant à l’hypothèse moderne d’une combustion intégrale des offrandes, 
elle est notamment la conséquence d’une lecture d’Hérodote informée 
par les gloses de lexicographes de la période romaine, qui interprètent 
les termes ἐναγίσματα et ἐναγισμοί comme des ὁλοκαυτώματα, des 
«  parts entièrement brûlées  »57. Pour expliquer le verbe ἐναγίζειν lui-
même, ces définitions tardives juxtaposent pêle-mêle le fait d’«  appor-
ter des libations funéraires  », de «  sacrifier à ceux qui sont partis dans 
l’au-delà  », de «  livrer intégralement au feu  »58. 

Sous la plume d’Hérodote, ἐναγίζειν signifie que l’on procède à un 
rituel de type funéraire en mobilisant éventuellement, mais pas forcé-
ment, un ou des animaux59. Les autres occurrences classiques du verbe, 
qui ne sont pas très nombreuses, pointent toutes vers un contexte funé-
raire et des offrandes à la tombe, mais sans donner davantage de détail 
que l’enquêteur60. Dans la continuité de ces emplois, c’est la formule 
«  rendre des honneurs funéraires  » qui traduit la forme du verbe à la 
ligne 24 de l’inscription de Téos. Un tel arrière-plan vient soutenir l’hy-
pothèse que Dionysas était enterré dans le temenos mis en location61. 
Le registre dans lequel s’inscrit le rituel pour le héros est ainsi défini. 
Il reste néanmoins à en saisir les conséquences concrètes.

3.3.  Dichotomie sacrificielle ou principe de précaution ?
Honorer les défunts est un devoir imprescriptible dont la négligence 

est assimilée à une impiété62. Mais la mort est aussi une source de 

57  Hésychius, ε 2588-2589, s.v. ἐναγίσματα· ὁλοκαυτώματα  ; s.v. ἐναγισμοί· τὸ αὐτό  ; 
ps.-Zonaras, ε 714, s.v. ἐναγισμοί· ὁλοκαυτώματα, ἢ μιασμοί  ; Photius, ε 792 Theodo-
ridis, s.v. ἐναγίσματα· χοαί  ; ε 793, s.v. ἐναγίσματα· τὰ ἐπὶ τῶν τάφων καρπώματα. 
Hésychius (α 1939) glose les offrandes de sang dont nous aurons à reparler (αἱμακουρίαι) 
par l’expression τὰ ἐναγίσματα τῶν κατοιχομένων. Voir infra, p. 283.

58  E.g. Hésychius, ε 2586 Latte, s.v. ἐναγίζειν· τὸ χοὰς ἐπιφέρειν ἢ θύειν τοῖς κατοι-
χομένοις, ἢ διὰ πυρὸς δαπανᾶν, (voir la suite de la glose  : infra, n. *)  ; Etymologicum 
magnum, 337, 10 Gaisdorf  ; Souda, ε 1093 Adler  ; Ps.-Zonaras, ε 741 Tittmann.

59  Ekroth (2002), p. 88.
60  Voir Rudhardt (1992 [1958]), p. 235-236  ; Casabona (1966), p. 198-200  ; Ekroth 

(2002), p. 82-89.
61  L’hypothèse est soulevée par Rousset (2021), p. 138.
62  E.g. ps.-Aristote, Des vices et des vertus, 1251a  ; Polybe, XXXVI, 9.
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souillure potentielle dont il faut se prémunir63. Le temps même du 
décès et les jours qui suivent sont des moments sensibles à cet égard64. 
L’hommage aux morts impose dès lors des précautions plus ou moins 
importantes selon la situation. Or, certaines gloses, dont on vient de 
rappeler qu’elles avaient lourdement pesé sur l’interprétation d’ἐναγίζειν, 
assimilent la notion d’ἀγός, perceptible dans le verbe, au μίασμα, à la 
«  souillure  »65. Elles laissent entendre que l’action induite par le verbe 
s’inscrit dans ce registre-là, qui est au fondement de la réflexion 
moderne sur le verbe ἐναγίζειν. En effet, l’impureté que génère toute 
souillure imposerait de mettre à distance des sacrifiants un destinataire 
potentiellement problématique. Se dessinerait alors la ligne de partage 
entre l’ἐναγισμός et la θυσία, à savoir entre ce que l’anthropologie 
appelle respectivement un sacrifice «  disjoncteur  » et un sacrifice 
«  conjoncteur  »66. Le premier est un rituel visant à séparer le sacrifiant 
et le destinataire de l’offrande, tandis que le second provoque la mise 
en présence des protagonistes humains et supra-humains du rite, en 
créant une interaction entre eux67. Cette interaction rituelle prend la 
forme d’une commensalité, fût-elle symbolique. C’est dès lors l’absence 
de consommation alimentaire qui est postulée dans le cadre d’un 
sacrifice-ἐναγίζειν. Le passage d’Hérodote sur le double sacrifice à 
Héraclès, relu à l’aune des gloses lexicographiques et analysé en 
termes de sacrifices conjonctif et disjonctif, a contribué à nourrir la 
vision canonique du rituel-ἐναγίζειν comme holocauste intégral d’un 
animal, en opposition à toute consommation. À défaut de détails expli-
cites que les textes classiques ne donnent pas, l’analyse du mot lui-même 
devrait permettre d’en réévaluer la portée.

Selon Jean Casabona, que l’on suit ici68, le verbe signifie «  agir 
en ἐναγής  ». L’offrande funéraire ainsi accomplie a pour objectif de 

63  Parker (1983), p. 32-73.
64  Certaines prescriptions rituelles recommandent l’éloignement des sanctuaires pendant 

un temps plus ou moins long après le décès d’un proche  : CGRN 35, face B (Ioulis sur l’île 
de Kéos, fin du ve s.). Cf. CGRN 148, lignes 25-26 (Cos, vers 240).

65  Hésychius, ε 2586 Latte, s.v. ἐναγίζειν· τὸ χοὰς ἐπιφέρειν ἢ θύειν τοῖς κατοιχο-
μένοις, ἢ διὰ πυρὸς δαπανᾶν, ἢ φονεύειν· ἄγος γὰρ τὸ μίασμα.

66  Le vocabulaire explicite de la «  disjonction  » et de la «  conjonction  » semble appa-
raître avec l’ouvrage de Luc de Heusch sur Le Sacrifice dans les religions africaines (1986, 
p. 26, 32, etc.), publié l’année précédente en anglais avec les notions de «  disjunctive  » et 
«  conjunctive sacrifice  ». L’idée remonte à la «  tabouisation  » de l’offrande, dont William 
Robertson Smith est le prōtos euretēs de l’école anthropologique anglaise. Il opposait alors 
le «  honorific or ordinary sacrifice  » au «  piacular sacrifice  » dans le cadre de ses leçons 
sur «  la religion des Sémites  »  : Robertson Smith (1889), p. 333. 

67  Ce point est rappelé et élaboré par Parker (2011), p. 146-150.
68  Casabona (1966), p. 207-209. Contra Pfister (1912), p. 477, et Chantraine – Masson 

(1954), que suivent tant Rudhardt (1992 [1958]), p. 41-42, que Vernant (1974), p. 136. 
Cf. Rousseau (2016), p. 527, qui écrit qu’enagizein signifie «  consacrer un sacrifice chtonien 
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désamorcer une situation potentiellement ou effectivement délicate, à 
des degrés variables selon les contextes. En effet, l’intensité de la 
démarche n’est pas la même dans le cadre routinier de rituels destinés 
à des familiers décédés de mort naturelle69, quand il s’agit d’apaiser 
ceux dont la mort s’est emparée avec violence, comme les prisonniers 
de guerre évoqués par Hérodote, ou encore en honorant collectivement 
des défunts auxquels un groupe reconnaît, dans la durée, le statut par-
ticulier de «  héros  ». Dans ces différents cas où ἐναγίζειν est suscep-
tible d’être employé – sans l’être de façon systématique –, il souligne 
la dimension funéraire du rituel et le statut du destinataire, et non un 
geste précis. Il dessine le cadre précautionneux de l’hommage rendu 
aux κατοιχόμενοι, à «  ceux qui sont partis dans l’au-delà  », sans que 
l’on puisse a priori identifier la teneur de l’action accomplie ὡς ἥρωι, 
selon l’expression d’Hérodote, ou τῶι ἥρωι, comme l’exprime l’inscrip-
tion de Téos. Pour ce faire, il faut élargir la focale et convoquer d’autres 
témoignages de la pratique sacrificielle pour les héros, à différents 
moments de l’histoire des cités grecques.

4.  Des sacrifices «  comme à un héros  »
4.1.  De Sélinonte à Amphipolis

Le premier témoin est épigraphique et cette inscription a elle aussi 
contribué à renouveler notre perception de la complexité des sacri-
fices héroïques. Ladite «  loi sacrée de Sélinonte  », datée de la pre-
mière moitié du ve siècle avant notre ère et publiée en 1993, présente 
en effet la description d’un sacrifice «  comme aux héros  » pour les 
Tritopatores impurs, suivis d’un rituel de théoxénie pour les Tritopa-
tores purs70  :

		  τοῖς Τρ-
10	 ιτοπατρεῦσι · τοῖς · μιαροῖς hόσπερ τοῖς hερόεσι, ϝοῖνον hυπολhεί-
	 ψας · δι’ ὀρόφο · καὶ τᾶν μοιρᾶν · τᾶν ἐνάταν · κατακα-
	 ίεν · μίαν θυόντο θῦμα  : καὶ καταγιζόντο hοῖς hοσία · καὶ περιρά-
	 ναντες καταλινάντο  : κἔπειτα  : τοῖς κ〈α〉θαροῖς  : τέλεον θυόντο  : …
… aux Tritopatores impurs comme aux héros, ayant versé du vin par le toit, 
des neuf portions en brûler une  ; ceux à qui cela est religieusement permis 

aux morts  » et considère qu’il «  ne peut vraisemblablement pas être directement dérivé de 
ἐναγής  », mais sans argumenter sur ce point et sans définir ce qu’est un «  sacrifice chtonien  ».

69  C’est en ce sens que les termes de ce champ sémantique sont utilisés par Isée  : 
Ménéclès (2), 46  ; Philoctémon (6), 51 & 65  ; Apollodore (7), 30.

70  CGRN 13A, lignes 9-13. Cf. Jameson – Konstan – Kotansky (1993)  ; Clinton 
(1996)  ; Scullion (2000). J’ai analysé ailleurs le profil de ces «  troisièmes pères  » purs et 
impurs  : Pirenne-Delforge (2017), avec la bibliographie antérieure.
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sacrifient un animal et font la consécration  ; ayant fait une lustration, qu’ils 
oignent (l’autel  ?), et aussitôt aux purs sacrifient un animal adulte.

Reprenons un à un les éléments de la séquence rituelle «  comme 
aux héros  » pour les Tritopatores impurs, en clarifiant la description 
contournée qu’en livrent ces quelques lignes71. 

Tout d’abord, la tonalité de l’ensemble est assurément funéraire et 
la mention du toit par lequel est versé le vin a été associée par les 
éditeurs à la présence d’un tombeau72. Ensuite, des précautions parti-
culières à l’égard de destinataires «  impurs  » sont prises dans le cadre 
du rituel puisque, outre l’épiclèse significative de ce premier groupe de 
Tritopatores, des sacrifiants rituellement autorisés à le faire73 procèdent 
à la combustion de «  la neuvième part  ». Enfin, l’opération spécifique 
accomplie par les sacrifiants ὅσιοι est évoquée par deux verbes74  : le 
premier, κατακαίειν, signifie «  brûler entièrement  », tandis que le 
second, καταγίζειν75, signifie «  consacrer entièrement  »76. Le premier 
décrit la matérialité de l’opération, tandis que le second en évoque la 
portée symbolique. La combinaison des deux verbes souligne que 
l’action de kat(h)agizein consiste à faire disparaître intégralement la 
neuvième part dans la flamme d’un foyer. Rien n’est dit de la desti-
nation des huit parts restantes, mais elles ne devaient pas être frappées 
d’un quelconque interdit de consommation77. L’expression θυόντο θῦμα, 
«  ils sacrifient un animal sacrificiel78  », qui résume l’opération, le laisse 
entendre. 

Ces neuf parts ne sont pas un hapax rituel  : les éditeurs de l’inscrip-
tion avaient d’emblée associé la manipulation de l’animal sacrificiel pour 
les Tritopatores impurs aux quelques rares emplois du verbe ἐνατεύειν, 
«  partager en neuf parts  ». Ceux-ci concernent Héraclès et Sémélè, sou-
lignant en termes rituels qu’ils furent un jour des mortels, comme les 

71  Sur la ponctuation de ces lignes et la compréhension des séquences en jeu, voir 
Carbon (2015), p. 184-185 (repris dans l’édition CGRN 13).

72  Jameson – Konstan – Kotansky (1993), p. 30-31.
73  C’est ce que signifie l’expression hοῖς hοσία. Voir Peels (2016), p. 168-206, spéc. 

p. 175.
74  Sur ce point, j’adopte l’interprétation de Clinton (1996), p. 170-171, et non celle des 

éditeurs  : Jameson – Konstan – Kotansky (1993), p. 18-19.
75  Ou καθαγίζειν. Casabona (1966), p. 202.
76  Littéralement, «  mettre entièrement dans l’agos  »  : Casabona (1966), p. 200-204  ; 

Pirenne-Delforge (2017), p. 70-72.
77  Cf. Ekroth (2002), p. 220, note 27.
78  Le terme θῦμα signifie «  ce que l’on offre en sacrifice  ». La découpe en neuf parts 

implique qu’il s’agit ici d’un animal. Sur le terme, voir Casabona (1966), p. 146-150. À la 
ligne 10 de la face B du même document, on trouve le terme plus courant de hιαρεῖον 
(ἱερεῖον) pour désigner l’animal sacrificiel. Cf. Jameson – Konstan – Kotansky (1993), 
p. 32. Plus loin, p. 64, les éditeurs considèrent que les Tritopatores impurs «  do not receive 
a victim of their own  », ce que le texte ne permet pas d’affirmer.
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«  troisièmes pères  » de Sélinonte79. C’est l’identité-même de ces der-
niers qu’expriment rituellement la libation de vin à travers le toit et la 
combustion d’une part de l’animal sacrifié  : ce sont des défunts que leur 
mortalité impose de traiter avec précaution (ils sont «  impurs  »), tout en 
les honorant. Une part de viande intégralement consumée leur est 
offerte à cette fin, tandis que les vivants consomment le reste. Or, quand 
on compare à ce rituel le passage où Hérodote utilise le verbe ἐναγί-
ζειν pour désigner le rituel destiné aux prisonniers lapidés, on pressent 
une similitude dans la succession des temps du sacrifice. Il faut tout 
d’abord se prémunir d’une manière ou d’une autre d’un danger plus ou 
moins intense selon les cas, mais le fait qu’Hérodote souligne le carac-
tère fastueux du rituel laisse entendre que, dans ce cas-là aussi, les 
bêtes sacrifiées ne disparaissaient pas totalement en fumée. 

La comparaison avec les honneurs héroïques réservés au Spartiate 
Brasidas est éloquente à cet égard et l’on y revient, en lisant Thucydide 
qui a évoqué l’inhumation du général et son monument funéraire au 
cœur de la cité d’Amphipolis80  :

καὶ τὸ λοιπὸν οἱ Ἀμφιπολῖται, περιείρξαντες αὐτοῦ τὸ μνημεῖον, ὡς ἥρωί 
τε ἐντέμνουσι καὶ τιμὰς δεδώκασιν ἀγῶνας καὶ ἐτησίους θυσίας.
Et depuis lors, les Amphipolitains, ayant enclos son monument funéraire, lui 
immolent (des animaux) comme à un héros et lui ont accordé, à titre d’hon-
neurs, des concours, ainsi que des sacrifices annuels.

Le verbe ἐντέμνειν est assorti du complément ὡς ἥρωι, comme 
l’était ἐναγίζειν chez Hérodote pour Héraclès en sa dimension mortelle. 
Le verbe est lui aussi assez rare et signifie ici «  trancher la gorge d’un 
animal pour en faire couler le sang sur, ou dans, la tombe81  ». Là où 
ἐναγίζειν, par la précaution qu’il évoque, souligne le statut du destina-
taire de l’opération, ἐντέμνειν décrit le geste technique accompli par le 
sacrificateur82. Quant à la mention des θυσίαι annuelles pour Brasidas, 
elle laisse affleurer la tenue d’un ou plusieurs banquets, sans que l’on 
sache si tous les animaux concernés étaient égorgés à la tombe83. 

79  Pour Héraclès  : CGRN 27, ligne 5 (Thasos, vers 450-425)  ; pour Sémélè  : CGRN 156, 
lignes 23-24 (Mykonos, vers 230-200). Voir Jameson – Konstan – Kotansky (1993), 
p. 31-32  ; Bergquist (2005). L’inscription thasienne IG XII Suppl. 353 (fin ive – début iiie s.), 
ligne 10, présente une autre occurrence du terme  : Ekroth (2002), p. 221 et n. 30  ; Pitz 
(2016), p. 112-114.

80  Thuc., V, 11.
81  Casabona (1966), p. 226-227. 
82  Sans présumer du contexte lui-même  : le même verbe peut être synonyme de σφάζειν, 

mieux attesté, dans des contextes qui ne sont pas funéraires  : Stengel (1910), p. 92-101  ; 
Casabona (1966), p. 226-227.

83  Dans le cas des honneurs rendus aux morts pour la patrie à Thasos, à la fin du ve siècle, 
le verbe ἐντέμνειν est également utilisé (LSS 64, lignes 9-10) et la Constitution des Athéniens 
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Le vocabulaire marqué (ἐντέμνειν, ἐναγίζειν) offre différents 
points de vue sur le rituel accompli pour des défunts héroïsés. D’une 
même variation témoigne aussi le verbe tout aussi rare d’ἐνατεύειν, 
puisqu’il souligne la manière dont l’animal est susceptible d’être découpé 
dans ce même contexte qu’englobe ailleurs le verbe ἐναγίζειν. Quant 
aux formules θύειν ὡς ἥρωι ou τιμαὶ ὡς ἥρωι qu’Hérodote emploie 
dans d’autres contextes84, il est probable qu’elles sont l’expression 
générique et non marquée du même processus en deux temps  : détermi-
nation rituelle du statut mortel du destinataire héroïsé et consommation 
de viande s’il s’agit d’un sacrifice animal.

4.2.  L’inévitable Pausanias et son usage du verbe ἐναγίζειν
La lecture d’Hérodote à la lumière des lexicographes et de l’anthro-

pologie a contribué à figer la synonymie entre ἐναγισμός héroïque et 
holocauste, on l’a dit. Mais la Périégèse de Pausanias a elle aussi joué 
un rôle non négligeable dans ce processus interprétatif. En effet, l’ana-
lyse du vocabulaire sacrificiel de l’œuvre montre que son auteur fait 
preuve d’une incontestable rigueur dans l’usage des verbes θύειν, καθα-
γίζειν, ἐναγίζειν, et du substantif θυσία85. Θύειν et θυσία y sont les 
termes génériques de l’offrande aux dieux de plein exercice et aux 
«  dieux en mode mineur  » que sont les héros destinataires d’honneurs 
divins. Καθαγίζειν y désigne la combustion intégrale de la part sacri-
ficielle réservée au destinataire d’une θυσία (on l’a vu apparaître dans 
l’inscription de Sélinonte). Quant à ἐναγίζειν, Pausanias l’emploie quasi 
exclusivement pour des offrandes héroïques à la tombe de leur destina-
taire, sans préciser quelle en est la teneur. 

La seule fois où il documente une telle procédure, il n’est pas ques-
tion de tombeau puisqu’il s’agit d’Héraclès. Pausanias est alors à 
Sicyone et décrit le sacrifice à la figure complexe du héros devenu 
dieu. Quand «  ils égorgent un agneau  » en son honneur, écrit-il, «  ils 
font brûler les cuisses sur un autel et mangent une partie de la viande  », 
tandis qu’en parallèle, «  ils ἐναγίζουσι comme à un héros l’autre part 
de viande  »86. Le verbe n’est plus employé absolument, comme c’est 

parle des ἐναγίσματα pour Harmodios et Aristogiton (chap. 58) qui ont, eux aussi, mérité 
de leur patrie. 

84  θύειν ὥς ἥρωι  : Hdt., V, 114  ; VII, 117  ; cf. e.g. Isocr., Hél. (10), 53  ; Apollonius, 
Mirabilia, 2, 2  ; Diod. Sic., IV, 39  ; Plut., Alex., 72, 3  ; τιμαὶ ὥς ἥρωι  : I, 168  ; cf. e.g. Xén., 
Rép. Lacéd., 15, 9  ; Diod. Sic., IV, 39  ; V, 51  ; V, 79  ; Strabon, XVI, 2, 5.

85  Pour le détail de la démonstration, qu’on me permette de renvoyer à Pirenne-Delforge 
(2008), p. 181-201. Cf. aussi Ekroth (1999).

86  Pausanias, II, 10, 1  : καὶ νῦν ἔτι ἄρνα οἱ Σικυώνιοι σφάξαντες καὶ τοὺς μηροὺς 
ἐπὶ τοῦ βωμοῦ καύσαντες τὰ μὲν ἐσθίουσιν ὡς ἀπὸ ἱερείου, τὰ δὲ ὡς ἥρωι τῶν κρεῶν 
ἐναγίζουσι. Pour une analyse approfondie du passage, voir Pirenne-Delforge (2008), 
p. 187-192.
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le cas dans les usages plus anciens, mais avec un complément d’objet 
direct. L’action ainsi désignée se rapporte à la combustion intégrale de 
la part de viande destinée au héros. Le contraste opéré par l’alternance 
μὲν… δέ entre les verbes ἐσθίουσιν et ἐναγίζουσι ne laisse aucun 
doute à cet égard. 

D’autres rituels héroïques reçoivent une description un tant soit peu 
élaborée dans la Périégèse, mais sans que soit mobilisé le champ 
sémantique d’ἐναγίζειν. C’est le cas du culte de Pélops à Olympie que 
Pindare, des siècles plus tôt, associait à des «  libations de sang  » 
(αἱμακουρίαι)87. Visitant le sanctuaire de Zeus Olympios et l’enceinte 
de Pélops qu’il accueille en son centre, Pausanias évoque la θυσία 
pour le héros qu’accomplissent chaque année les magistrats locaux, à 
l’image de ce que fit Héraclès en personne pour son défunt parent  : 
«  Il sacrifia (ἔθυσεν), dit-on, en l’honneur de Pélops sur la fosse88.  » 
Ensuite, Pausanias évoque explicitement les parts honorifiques qui sont 
prélevées du bélier noir offert au héros. Parmi ces portions, le cou de 
l’animal est une part réservée au bûcheron qui fournit le bois du sacri-
fice89. Le fait de mettre en évidence le lieu anatomique de l’égorgement 
du bélier confirme que, du temps de Pausanias, des libations de sang 
étaient toujours réservées à Pélops dans une fosse près de sa tombe90. 
Le bélier noir ainsi découpé était en outre consommé, comme l’atteste 
encore l’interdiction, pour celui qui avait pris part à ce repas, de se rendre 
ensuite «  auprès de Zeus  » (παρὰ τὸν Δία). La précaution est notable et 
met en relief la dimension funéraire – et donc sensible en termes de 
souillure –, du culte rendu à Pélops. Cependant, Pausanias recourt au 
seul verbe θύειν dans ce passage. Pour en comprendre la raison, la des-
cription qu’il donne d’un autre culte héroïque est éclairante. Il s’agit 
cette fois du héros archégète des Phocidiens, dont Pausanias a visité le 
sanctuaire (ἡρῷον) dans la région de Tronis91  :

ἔχει δ᾿οὖν ἐπὶ ἡμέρᾳ τε πάσῃ τιμὰς καὶ ἄγοντες ἱερεῖα οἱ Φωκεῖς τὸ μὲν 
αἷμα δι᾿ ὀπῆς ἐσχέουσιν ἐς τὸν τάφον, τὰ δὲ κρέα ταύτῃ σφίσιν ἀναλοῦν 
καθέστηκεν.

87  Pindare, Ol. I, 90-93. Cf. Ekroth (2002), p. 190-192  ; (2012), p. 104-107  ; Pirenne-
Delforge (2008), p. 208-214.

88  Pausanias, V, 13, 2-3  : λέγεται δὲ καὶ ὡς ἔθυσεν ἐς τὸν βόθρον τῷ Πέλοπι.
89  Pausanias, V, 13, 2  : τράχηλον δὲ μόνον δίδοσθαι τοῦ κριοῦ καθέστηκε τῷ ὀνο-

μαζομένῳ ξυλεῖ.
90  Pausanias ne parle pas explicitement de tombeau à cet endroit (tout en évoquant les 

ossements du héros «  à Pisa  » en V, 13, 4), mais l’association du culte de Pélops à un 
tumulus préhistorique sur le site d’Olympie laisse entendre que cette «  fosse  » était bel et 
bien associée au lieu d’inhumation supposé du héros sur place. Sur le site du Pélopion, voir 
Kyrieleis (1986), et sur le culte, voir Ekroth (2012). 

91  Pausanias, X, 4, 10. Cf. Parker (2005), p. 41-42  ; Pirenne-Delforge (2008), p. 216-
218.
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Il reçoit en l’occurrence des honneurs tous les jours et les Phocidiens qui 
amènent des animaux de sacrifice font s’écouler le sang dans la tombe par un 
conduit92, tandis qu’il est établi d’en consommer les chairs sur place.

Le sanctuaire héroïque intègre le tombeau de l’archégète, ce qui en 
souligne la mortalité. L’écoulement du sang par un conduit dans la 
tombe rappelle le rituel pour Pélops à Olympie. Il rappelle aussi une 
variation sur le thème de la libation aux morts, puisqu’il s’agit alors de 
vin, le même geste accompli par le toit pour les Tritopatores impurs de 
Sélinonte. La consommation alimentaire apparaît dans le cas de l’ar-
chégète comme dans celui de Pélops, alors que nous avons clairement 
affaire à un culte funéraire pour un héros. L’interdit de se rendre «  auprès 
de Zeus  » quand on a mangé avec Pélops et l’obligation de consommer 
les chairs sur place pour le héros archégète sont une variation sur le 
thème de la souillure potentielle d’un défunt. Cette fois, Pausanias ne 
recourt, pour décrire le culte phocidien, à aucun terme relevant du 
champ sémantique du sacrifice  : le rituel quotidien est simplement un 
ensemble de marques d’hommage (τιμαί). 

Pourquoi les rituels respectifs en l’honneur de Pélops et de l’arché-
gète des Phocidiens ne relèvent-ils pas, chez Pausanias, du champ 
sémantique d’ἐναγίζειν  ? Jusqu’ici, la réponse à cette question parais-
sait évidente  : puisque, dans ces deux descriptions, le périégète évoque 
la consommation de la viande, ces sacrifices ne relèvent pas d’une 
procédure de ce type93. Or, l’inscription de Téos atteste que l’assimi-
lation de ce que désigne le verbe à un holocauste est à repenser. Jusqu’à 
la période impériale, ἐναγίζειν est employé sans complément d’objet 
et signifie «  rendre des honneurs funéraires  », quels que soient les gestes 
effectués  : verser des libations à la tombe, faire se consumer une offrande 
alimentaire, égorger un animal au-dessus d’une tombe94. Dans le cas 
d’une offrande animale à un héros, sa manipulation spécifique par 
celui qui «  agissait en ἐναγής  » n’excluait nullement la consommation 
de la viande en un banquet commémoratif95. C’est le cas à Téos, assu-
rément, et ce nouveau document permet de comprendre de la même 
manière les deux premières occurrences du verbe chez Hérodote, ainsi 
que les quelques exemples dont on dispose aux périodes classique et 
hellénistique96. Il n’y a donc pas lieu d’opposer l’expression ἐναγίζειν 

92  Liddell – Scott – Jones, s.v. ὀπή 2  : «  hole in the roof, serving as a chimney  ».
93  Ekroth (1999), p. 154.
94  Casabona (1966), p. 204-206.
95  L’excellent connaisseur de la religion grecque qu’est Robert Parker avait déjà pres-

senti cette possibilité. Voir Parker (2005), p. 43  : «  Possibly one modality of heroic sacrifice 
may have been for more of the meat to be burnt than in divine sacrifice – an extra ninth – but 
still not the whole animal.  » 

96  Supra, n. 60.



2021]	 BANQUETER APRÈS UN ENAGISMOS  ?� 285

ὡς ἥρωι ou τῶι ἥρωι aux formules plus génériques comme θύειν ὡς 
ἥρωι ou τιμαὶ ὡς ἥρωι  : ces dernières pouvaient tout à fait évoquer 
une procédure désignée ailleurs par un verbe marqué comme ἐναγί-
ζειν, ἐντέμνειν ou ἐνατεύειν.

Quand Pausanias se saisit du terme d’ἐναγίζειν et en livre une quan-
tité d’occurrences qui excède largement ce que l’on trouve chez d’autres 
auteurs97, la perception sémantique du verbe s’est donc infléchie  : le fait 
d’«  agir en ἐναγής  », au sens large de l’action précautionneuse pour 
un défunt, s’est estompé au profit de l’action de «  consacrer  », induite 
par le verbe ἀγίζειν98. Et comme la consécration rituelle par excellence 
est celle qui passe par le feu, l’expression ἐναγίζειν ὡς ἥρωι ou τῶι 
ἥρωι en vient à dessiner les contours de l’holocauste héroïque. Dès lors, 
dans la Périégèse, le verbe n’est applicable ni au sacrifice pour Pélops99 
ni aux hommages rendus à l’archégète des Phocidiens, puisque les 
participants à ces rituels consomment la viande de l’animal sacrifié. 
Quant au sacrifice pour l’Héraclès de Sicyone, qui n’est pas un holocauste 
comme tel, la construction étiologique du rituel pour le héros/dieu concentre 
sur un même animal ce qu’Hérodote avait opposé en des types distincts 
d’offrandes100  : le fait de θύειν pour un immortel et le fait d’ἐναγίζειν 
«  comme à un héros  ». L’enquêteur recourait alors à l’expression tech-
nique du principe de précaution à l’égard d’un mortel. Sept siècles plus 
tard, Pausanias, en érudit de son temps, associait le verbe à la combustion 
intégrale de l’offrande, en l’occurrence la part animale explicitement 
destinée au profil héroïque de l’Héraclès de Sicyone. En soumettant 
les usages de θύειν et d’ἐναγίζειν à l’alternative entre «  sacrifice de 
consommation  » et «  sacrifice sans consommation  » qui deviendra la 
vulgate moderne, la Périégèse, si précieuse pour les historiens de la 
religion grecque, n’a sans doute pas peu contribué à les convaincre de 
la pertinence du modèle.

5.  Pour conclure  : le langage sacrificiel en mots et en gestes
Comme n’importe quel autre système symbolique, le rituel sacrifi-

ciel mobilisant un animal peut être comparé à une forme de langage 
qui crée une communication entre les sacrifiants et les destinataires 

97  Ekroth (1999)  ; Pirenne-Delforge (2008), p. 183-186.
98  Sur ce sens du verbe, voir Rudhardt (1992 [1958]), p. 235-236  ; Casabona (1966), 

p. 198-200. Cf. Etymologicum magnum, 337, 10 Gaisdorf, s.v. ἐναγίζειν. … ἢ ἐναγίζειν, 
τὸ κατακαίειν· ἀπὸ τοῦ ἁγίζειν.

99  Pfister (1912), p. 478  : «  Von dem Opfer an Pelops … is nicht das ganze Tier tabu 
geworden. Daher spricht der Perieget auch nicht von ἐναγίζειν, sondern von θύειν und 
ἱερεῖον.  »

100  Sur l’impact d’Hérodote sur Pausanias en ces matières, voir Pirenne-Delforge (2008), 
p. 190-192.
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supra-humains de l’opération. Mais un tel langage, formé de gestes 
accomplis dans un cadre plus ou moins normé, compte un nombre 
limité de signes (égorger, écorcher, découper, brûler, verser des liquides). 
Les variations qu’il est possible d’introduire en accomplissant chacun 
d’eux sont certes nombreuses, mais pas infinies. Ainsi certains gestes 
sont-ils identiques d’une opération à l’autre et c’est le contexte spéci-
fique de leur accomplissement qui confère sa portée effective à cette 
même manipulation101. Faire se consumer les fémurs entourés de 
graisse et la queue de l’animal sur l’autel d’un dieu102 ne dessine pas 
le même message que la combustion de la neuvième part pour les 
Tritopatores impurs de Sélinonte, même s’il s’agit à chaque fois d’une 
transformation par le feu103. L’égorgement d’un animal sacrificiel fait 
quant à lui jaillir le sang, mais le sens conféré au geste n’est pas iden-
tique dans le cadre d’une θυσία divine et du rituel-ἐντέμνειν sur la 
tombe de Brasidas à Amphipolis ou dans la fosse voisine du tombeau 
de Pélops à Olympie. La synonymie d’un geste (la combustion ou 
l’égorgement) n’implique pas celle du sens dans ce langage rituel qui 
dessine l’identité du destinataire  : d’un côté, il signifie le statut de god 
ou de god/hero, de l’autre, il montre que le destinataire est un hero/
deceased auquel sont rendus, fût-ce brièvement, des honneurs funé-
raires du type-ἐναγίζειν. À la période hellénistique, les familiers d’un 

101  C’est un point que j’ai déjà abordé à propos des rituels sacrificiels de Sicyone au 
sein desquels la procédure pour Héraclès que l’on vient d’analyser est comparable à celle 
qui caractérise un sacrifice pour Aphrodite en ce lieu (Paus., II, 10, 5-6). Le fait que la 
déesse reçoive une θυσία impliquant le même type de manipulation des parts, alors que son 
profil n’a rien d’héroïque, est un exemple lumineux de la polysémie potentielle d’une même 
séquence rituelle. Je parlais alors de «  lectures différentes de rituels identiques  »  : Pirenne-
Delforge (2008), p.  188-190, 197-201. Voir aussi le calendrier des cultes postérieur au 
synécisme de Cos (CGRN 86 B, lignes 8-10, mi-ive siècle)  : le même jour, Héraclès reçoit un 
«  agneau brûlé  » (ἀρὴν καυτός) et un bœuf que «  le prêtre sacrifie  » (τοῦτον θύει ὁ ἱαρεύς), 
mais une lacune empêche d’affirmer que les deux rituels ont lieu au même endroit. Pfister 
(1912), p. 467 et note 86, associait ce double sacrifice au texte d’Hérodote et y voyait la 
trace d’une double offrande sacrificielle au héros/dieu. Mais, sur la face A du même calen-
drier qui décrit minutieusement la procédure sacrificielle lors de sa fête, Zeus Polieus reçoit, 
la veille, un porcelet entièrement brûlé et, le jour même, un bœuf comme thusia (CGRN 86 
A, lignes 33-34, 47-48). Au moment de décrire les offrandes qu’on emmène en vue des 
différentes opérations, l’inscription juxtapose notamment τ[ὸμ  β]|οῦν  καὶ τὸγ  καυτὸν. 
Comme le porcelet «  brûlé  » pour Zeus, l’agneau pour Héraclès est une offrande prélimi-
naire. Si Pausanias avait consacré un livre de sa Périégèse aux îles de l’Égée, peut-être les 
gens de Cos, auraient-ils assorti ce rituel pour Héraclès d’une étiologie associée à son 
parcours mythique  ! Mais sur un plan strictement sacrificiel, le processus est le même dans 
le cas du sacrifice pour Zeus et celui pour Héraclès, comme il l’est à Sicyone pour Aphrodite 
et le même Héraclès.

102  Sur la part divine, voir Ekroth (2009).
103  Sur la notion de «  transformation  » plutôt que celle de «  destruction  », voir Svenbro 

(2005).
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défunt considéré comme un héros pouvaient jouer de ce langage rituel 
flexible pour exprimer quelque chose du statut attendu de leur cher 
disparu, l’attirant plutôt vers une forme d’immortalité104 ou assumant 
au contraire son statut de mortel. En revanche, quelle que soit l’option 
retenue dans l’éventail des honneurs, le groupe sacrifiant, plus ou 
moins étendu, se rassemblait ensuite autour d’un repas de viande et 
d’accompagnements. 

*

Revenons à Téos pour conclure. Comme l’a bien montré Gunnel 
Ekroth, l’holocauste est un rituel rare en Grèce ancienne105. Le contrat 
de bail du temenos de Dionysas vient renforcer cette conclusion. Nous 
savons désormais qu’il ne faut pas trop rapidement assimiler l’ἐναγισμός 
d’un animal à sa combustion intégrale en dehors des réflexions de 
certains érudits et lexicographes de la période impériale. Au iie siècle 
avant notre ère, à Téos, les jeunes gens de la cité se réunissaient pen-
dant trois jours au printemps et rendaient hommage au héros Dionysas 
dans son temenos de manière festive, en tenant un banquet commémo-
ratif que le locataire du terrain ne pouvait entraver. Au cœur de la fête, 
un temps particulier faisait droit au statut de défunt du héros Dionysas  : 
c’est ce moment précis qui caractérise l’infinitif aoriste ἐναγίσαι, 
marquant ponctuellement l’altérité entre les vivants et les morts. 
L’hommage ainsi rendu au destinataire (quelle qu’en soit la teneur) 
neutralisait la souillure potentielle du défunt tout en l’honorant à ce 
titre. Quant au reste de l’animal (ou des animaux106), il faisait l’objet 

104  C’est manifestement le cas dans le cadre de la fondation d’Épiktéta à Théra. La 
formulation des prescriptions sacrificielles pour les Muses le premier jour et pour les 
héros de la famille les deux jours suivants est identique  : il s’agit à chaque fois d’offrir 
un animal et des galettes, de prévoir des couronnes et le nécessaire pour le rituel, et de 
«  brûler les parts sacrées de l’animal sacrificiel qui sont traditionnelles  » (καρπωσεῖ … 
τά τε ἐκ τοῦ ἱερείου νομιζόμενα ἱερά, CGRN 152, lignes 183-184, 189-190). Il serait 
tentant de considérer que la composition de ces νομιζόμενα ἱερά variait entre offrande 
divine et offrande héroïque, mais la seule distinction explicite concerne les offrandes 
complémentaires  : les Muses reçoivent une galette avec les νομιζόμενα ἱερά, tandis qu’à 
cette galette viennent s’ajouter, pour les héros, un pain, un gâteau et trois petits poissons 
(lignes 190-191).

105  Ekroth (2002), p. 170-171, 217-242. Ils sont encore plus rares qu’elle ne le pensait 
puisque l’enagismos n’est plus forcément un holocauste  !

106  Si les 150 drachmes du loyer du temenos étaient destinées à couvrir les dépenses de 
la fête, plusieurs animaux et des accompagnements étaient susceptibles d’être achetés avec 
cette somme. Cf. les 210 drachmes de rente prévues par Épiktéta, qui couvrent l’achat de 
plusieurs animaux et d’autres denrées alimentaires (IG XII 3, 330, ligne 72), ainsi que les 
200 drachmes prévues par Kritolaos (IG XII 7, 515, lignes 8-17) pour un bœuf, un bélier, 
et des accompagnements.
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d’une découpe et d’une répartition de parts de viande qui étaient bel et 
bien consommées107. 

Nous ne saurons sans doute jamais si Dionysas fils d’Athénopolis 
était à l’initiative des hommages rendus à son fils disparu prématuré-
ment, ou si Dionysas fils de Dionysas fils d’Athénopolis était un bien-
faiteur adulte des activités du gymnase. En revanche, l’inscription mise 
au jour près du Dionysion de la cité nous permet d’entrevoir ce qui 
était accompli en son honneur, tout en ouvrant de riches perspectives 
pour mieux saisir la portée du vocabulaire sacrificiel des Grecs et son 
évolution à travers les siècles.

Vinciane Pirenne-Delforge
(Collège de France)
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